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g&éral - se réunir à Genève au cours de la phiode 
comprise entre septembre et décembre, & condition 
qu’il n’y ait pas de chevauchement; 

Jz) En outre, dans des circonstances exceptionnelles 
et sur décision du Conseil 6conomique et social, prise 
aprés consultation avec le Secrétaire général, la 
Commission des stupéfiants pourra se réunir & New 
York; en pareil cas, une autre commission technique 
du Conseil pourra, & sa place, se r&nir & Genève; 

i) Les sessions ordinaires de la Commission écono- 
mique pour l’Asie et l’Extrême-Orient, de la Commission 
économique pour l’Amérique latine et de la Commission 
économique pour l’Afrique, ainsi que les réunions de 
leurs organes subsidiaires, pourront se tenir en dehors 
du siège de la commission intéressée lorsque celle-ci 
en aura ainsi décidé, sous réserve, dans le cas des 
sessions ordinaires de ces commissions, de l’approbation 
du Conseil économique et social et de l’Assemblée 
générale; 

10. Décide que tout organe de l’Organisation des 
Nations Unies pourra tenir ses sessions hors de son 
siége dans le cas oii un gouvernement, en l’invitant à 
se réunir sur son territoire, aura accepté de prendre 
à sa charge, après consultation avec Ie Secrétaire général 
quant à leur nature et à leur montant probable, les 
dépenses supplémentaires effectives qui en résulteront 
directement ou indirectement; 

11. D&cide qu’en règle générale il ne devra pas être 
prévu plus d’une grande conférence spéciale par an; 

12, Prie instumnzenf tous les organes et organes 
subsidiaires de l’Organisation des Nations Unies d’établi 
le programme de leurs conférences et réunions futures 
conform&ment aux recommandations ci-après du 
Comité ad hoc d’experts chargb d’examiner les finances 
de l’Organisation des Nations Unies et des institutions 
spécialisées: 

“‘i) 

W 

“vi) 

Il conviendrait d’établir un ordre de priorités 
pour fixer à long terme les secteurs sur 
lesquels porteront les réunions et conf&ences 
et les programmes de ces réunions et confé- 
rences; 
Il conviendrait de déterminer les ressources 
humaines et matérielles dont on pourra 
disposer pour assurer le service des confé- 
rences et d’en tenir pleinement ‘compte; 
Il conviendrait de déterminer les ressources 
financières dont les organisations et les Etats 
membres disposeront pour faire face aux 
besoins des conférences et d’en tenir pleine- 
ment compte; 
Il conviendrait de ménager un intervalle 
approprié entre les conférences d’un msme _. -. organe ou d’organes de nature analogue”34; 

13. Prie le Secrétaire général de présenter à l’As- 
semblée générale, lors de sa vingt-cinquième session, 
un calendrier des conférences pour 1971 ‘et des calen- 
driers préliminaires des conférences pour 1972 et 1973; 

14. Colutale que le Conseil économique et social a 
déjà réalisé certains progrès en ce qui concerne la 
réduction du nombre des réunions de ses organes subsi- 
diaires, ainsi qu’il est décrit aux paragraphes 615 à 629 
de son rapport pour la période allant du 3 août 1968 
au 8 août 196g3”, et que le Conseil du commerce et 
du développement a examin6 des propositions visant à 

34 Ibid., vijigt et unième session, Anne.xe$, point 80 de l’ordre 
du jour, document AI6343, par. 104, al. Ic. 

36 Ibrd., vingt-quatrième session, Sappldment ItO 3 (A/7603). 

améliorer le mécanisme de la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement 8o, et invite 
instamment ces deux organes Èi poursuivre leurs efforts 
en vue de réduire le nombre des rt5unions de leurs 
organes subsidiaires sans diminuer leur action positive 
et efficace touchant des programmes de valeur; 

15. Prend acte des observations faites par le Corps 
commun d’inspection au paragraphe 198 de son 
rapport 3T sur la nécessité d’améliorer le système elFployé 
par l’Organisation des Nations Unies pour l’orgamsation 
des réunions et le prie de présenter à l’Assemblée 
g&Qale, lors de sa vingt-cinquième session, par les 
voies appropri&es, un rapport dans lequel il fera 
connaître ses vues sur les améliorations à apporter au 
système en viguew: à l’Organisation des Nations Unies 
en ce qui concerne le traitement des documents avant, 
pendant et après les réunions, y compris les sessions 
de l’Assemblée gtinérale, et à l’organisation des débats, 

28360 séance pl&ière, 
16 d&em.bse 1969. 

2610 (XXIV). Rapports de vérification des 
comptes concernant les d8penses eiGctui5es 
par Xes institutions spécialisées et l’Agence 
internationale de l’énergie atomique 

LiAssemblie générale 
Prend acte des rapports de vérification des comptes 

concernant l’utilisation, par les organisations partici- 
pantes et chargées de l’exécution, pendant l’exercice 
terminé le 31 décembre 1968, des affectations de crédits 
prQevées sur le Compte Assistance technique du Pro- 
gramme des Nations Unies pour le développement De et 
des fonds alloués par prélèvement sur le Compte Fonds 
spécial du Programme des Nations Unies pour le déve- 
loppement 3G, ainsi que des observations y relatives du 
Comité consultatif pour les questions administratives 
et budgétaires 40. 

18360 St!ance plénière, 
16 dkcembre 1969. 

2611 (XXIV). Coordination administrative et 
budgétaire entre l’Organisation des Nations 
Unies et les institutiotis spécialisées ainsi 
que l’Agence internationale de l’énergie 
atomique 

L’Assemblke générale 
1. Prend acte des rapports du Comité consultatif 

pour les questions administratives et budgétaires con- 
cernant les questions générales de coordination”l et les 
budgets d’administration des institutions sp&cialisées et 
de l’Agence internationale de l’énergie atomique pour 
1970 42; 

2. Prie le Secrétaire général de communiquer le 
rapport concernant les questions générales de coordi- 
nation aux chefs des secrétariats des institutions spécia- 
lisées et de l’Agence internationale de l’énergie atomique, 
par l’intermédiaire des rouages consultatifs du Comité 

aOIbid., Supplhwt no 16 (A/7616 et Corr.l), troisième 
partie, chap. VI. 
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ql~atrième session, Szcpplément no 27 (A/7627), 
vingt- 
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